




















































Ça s ’appelle LA REVENDICATION

les conditions à remplir
les héritiers peuvent revendiquer une succession vacante sous les conditions 
de délais suivantes
les héritiers jusqu’au 6 ième degré de parenté avec le défunt, peuvent 
revendiquer la succession dans un délai de 30 ans après le décès  si le décès 
est intervenu avant 2007, ce qui est 2 fois le cas.
Envisageons le cas du premier, le décès de Jacques GARCIN le 30 août 1994,à 
Saillans,Drôme
cela dure depuis plus de 28 ans et 6 mois 
Nous venons d’apprendre
Bonjour,

Je vous informe qu'il n'y a pas de succession vacante à ce nom.

Cordialement

Jean-Marc DEMATHIEUX
Inspecteur des Finances Publiques/Chef de service
Division des missions domaniales
Pôle Gestion des Patrimoines Privés
DRFIP PACA 13
16 rue Borde
13357 Marseille cedex 20
04 91 09 60 70 / 06 29 92 36 57

LA SUCCESSION DE JACQUES GARCIN A BIEN ETE ATTRIBUEE
QUAND ?
A SA VEUVE NICOLE GOMBERT,EPOUSE GARCIN DEPUIS JUILLET 1979 ?
PAR LE NOTAIRE HENRI MONTAGNE DE VALENCE qui n’authentifiait que 

l’identité des personnes et le nombre de pages de l’acte ?( 78 pages)
PAR LE NOTAIRE PHILIPPE VANDEVOORDE,SANS LA SIGNATURE DES 

2 enfants légitimes , HERITIERS RESERVATAIRES POUR 1/3 chacun ?

les pièces à fournir
aucun problème pour cela

un testament olographe et un acte de notoriété fournis par le notaire 
désigné par 1 héritier sur 3, 2 ans après le décès,VINCENT BERANGER

2 relevés des comptes fournis par le notaire des 2 autres héritiers 
réservataires ,comptes bancaires vidés 2 mois après le décès par la veuve, 
autorisée par son notaire BERANGER, Caisse d’Epargne et Crédit Agricole

copie du livret de famille attestant de l’existence 2 enfants légitimes du 
décédé, héritiers réservataires 



attestation de propriété après le décès attribuant , 3 biens propres et 2 
biens de communauté, soit tous les biens immobiliers à 1 héritier par son 
notaire sans que les 2 autres en aient connaissance

copie de la lettre injurieuse du notaire indélicat de l’héritier 1 aux 2 
héritiers réservataires accusant leur  propre notaire  de nullité(sic)

désignation de plusieurs notaires en remplacement du notaire 1 par la 
chambre départementale des notaires de la Drôme qui, après plusieurs refus 
de leur part voit cette succession gérée par 2 notaires associés

le premier pond un pavé de 78 pages où il dit n’assumer que le nombre 
de pages et l’ identité des personnes.Il a raison de ne pas se ridiculiser

à la suite du rejet de ce document (voir2 fiches fidji sur les 9,  signés par 
le conservateur des hypothèques, André GUEUGNON, le23/02/2015, sur ordre 
de la CADA , le 04/09/2014. 

Autre notaire du coin, choisi parce que c’est le nôtre depuis notre arrivée
dans ce département , qui utilise les actes authentiques et le rapport d’expert 
Jean Renè AMOUROUX,  désigné  par ordonnance du tribunal de grande 
instance de Valence le  22 septembre1995 pour établir une expertise 
judiciaire des biens pour un partage dans le cadre de la loi
Tous les biens de la succession sont clairement identifiés par l’expert
Rapport d’expertise du 30 mai payé par les 2 enfants réservataires 13832,82 
francs ,le 30 mai 1997

ce même jour devait être désigné le notaire chargé du partage des biens , ce 
qui n’a jamais été fait par ordonnance , ni par la chambre des notaires le 
nôtre étant Me Claude-Paul  DELMAS à Puy St Martin et celui du conjoint 
survivant Vincent BERANGER à Crest ,tous deux dans la Drôme

partage DELMAS 30décembre 2010 1/3 chacun;323 802,06€
partage VANDEVVOORDE part de la veuve 1/3 ; 66 690,74€
après réflexion, nouveau calcul veuve 
partage VANDEVOODE les 3 parts:la veuve 8465,42€ 
                                                                   Yvan 7734,66€
                                                                   Corinne 7645,52

 Philippe VANDEVOORDE , désigné par personne, mais devenu 
Président de la Chambre des Notaires de la DROME,  réglera définitivement 
le problème en versant les sommes refusées par les 2 héritiers réservataires 
spoliés à la Caisse des Dépôts et Consignations 



Sachant qu’il faut attendre 75 ans pour accéder aux micro films détenus par 
les archives départementales de la Drôme , comment récupérer sa part dans 
les biens revendus et les sommes dilapidées par un héritier sur 3?
quel est l’acte signé par par les 3 héritiers authentifiant cette succession ???
Et qui a payé l’impôt correspondant à 3 fois la quotité disponible à la barbe 
des 2 enfants héritiers réservataires ???

dans la succession 5 biens immobiliers 3 biens propres du père acquis le 8 
juin1978 avant son divorce prononcé le 30 octobre 1978 et 2 biens de 
communauté acquis avec Nicole GOMBERT dans leur mariage du 19 juillet 
1979

La succession de Corinne GARCIN-GILLES , décédée le 4 mars 2004, n’a 
pu être réglée à cause du non règlement de celle de son père Jacques 
GARCIN ; son fils unique Xavier GILLES, né le 30 août 1982,a été privé de 2 
successions alors que dans le Vaucluse, il a pu hériter normalement de la 
succession de son grand père Hippolyte GARCIN, décédé 15 jours après 
Corinne , sa petite fille.

Voilà que dans ce beau pays qui s’appelle FRANCE avec CONSTITUTION et 
DECLARATION DES DROITS DE L’HOMME ,  DES DROITS DE L’ENFANT, IL EXISTE 
UNE MANIERE PLUS VIOLENTE ET SILENCIEUSE DE TUER LES GENS SANS 
RISQUE EN LES RAYANT DE LA VIE DE LEUR PERE,LUI QUI LES A ELEVES  22ANS 
ET 20ANS

Je cite un journaliste ukrainien qui déclarait « la constitution française ça n’est 
que  du papier d’emballage » et j’ai honte que les évènements m’aient 
conduite à fréquenter des milieux aussi méprisables.

Sylvette GARCIN, mandataire pour Yvan, le fils, le16 février 2023.


